
QUESTIONNAIRE
Document 4

Avis de:
	Canton:  FORMCHECKBOX 

	Association, organisation, autre:  FORMCHECKBOX 

	Confédération:  FORMCHECKBOX 


	Expéditeur:
     


Ordonnance concernant les exigences techniques requises pour les véhicules routiers (OETV)
	1. Acceptez-vous que les modifications substantielles apportées à des véhicules soient évaluées en vertu du droit actuel et non de celui en vigueur lors de la première mise en circulation?

(art. 3b)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:
     


	2.
Êtes-vous d’accord avec la précision de la définition des véhicules des services du feu, qui sont assimilés à des véhicules automobiles de travail?
(art. 13, al. 2, let. d)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:
     


	3.
Êtes-vous d’accord avec le complément de la définition de «constructeurs»?
(art. 41, al. 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:
     


	4
Êtes-vous d’accord avec la précision de la prescription sur l’abaissement après coup de la vitesse maximale?
(art. 48, al. 4)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:
     


	5a.
Êtes-vous d’accord avec la proposition d’autoriser les pneus à clous pour les voitures automobiles lourdes dont le poids n’excède pas 7,5 t?
(art. 62, al. 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:
     


	5b.
Êtes-vous d’accord avec la prolongation de la durée d’utilisation de pneus à clous en-dehors de la période du 1er novembre au 30 avril?
(art. 62, al. 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:
     


	6.
Acceptez-vous l’augmentation du nombre de pièces de véhicules, pour lesquels une évaluation de la conformité aux exigences en matière de protection des occupants et des piétons par un laboratoire de contrôle reconnu est suffisante, et qui sont exemptés des exigences en matière de recyclage?
(art. 104a, al. 1 et 2, art. 104b, al. 1 et art. 116a)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:
     


	7a.
Êtes-vous d’accord avec l’abrogation de la réglementation spécifique aux bus scolaires?
(art. 121 titre et al. 2, let. d ainsi que l’annexe 9)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:
     


	7b.
Acceptez-vous que les autorités puissent octroyer des dérogations lorsque le rapport établi par un laboratoire de contrôle reconnu confirme que les sièges en question offrent une protection équivalente à celle des sièges d’enfants conformes au règlement ECE n°44/03?
(art. 123a)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:
     


	7c.
Êtes-vous d’accord avec les dispositions transitoires proposées?
(art. 222
l [nouveau] dispositions transitoires)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:
     


	8.
Acceptez-vous que les freins à ressort des voitures automobiles de travail à propulsion hydrostatique et dont le poids total n’excède pas 5 t ne doivent plus être équipés d’un dispositif de libération de secours?
(art. 130, al. 2)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:
     


	9a.
Êtes-vous d’accord avec l’augmentation du poids à vide (de 55 à 65 kg) des cyclomoteurs?
(art. 175, al. 3)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:
     


	9b.
Êtes-vous d’accord avec la limitation du poids total maximal admis à 200 kg pour les motocycles?
(art. 175, al. 3)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:
     


	10.
Êtes-vous d’accord avec la proposition de poser des feux de gabarit sur les remorques de travail agricoles?

(art. 209, al. 1 et 3 ainsi que art. 222l [nouveau] concernant les dispositions transitoires)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:
     


	11.
Êtes-vous d’accord avec les dispositions pénales proposées concernant les modifications non approuvées des composants électriques du moteur?
(art. 219, al. 2, let. g [nouveau])

Cf. proposition de complément de l’annexe 1, chiffre 2.3 (17e paragraphe) ORT

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:
     


	12a. Êtes-vous d’accord avec l’augmentation de la largeur admise à 1,30 m pour les cycles à voies multiples destinés aux transports de personnes handicapées?
(art. 213, al. 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:
     


	12b. Êtes-vous d’accord avec la possibilité d’autoriser l’utilisation d’aides à la mobilité monoplaces sous les mêmes conditions que les «chaises de handicapé» motorisées (fauteuils roulants) pour personnes handicapées?

(art. 221, al. 2bis [nouveau])

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:
     


	13. Autres remarques éventuelles concernant l’OETV 
(notamment les modifications de détail disponibles sur le site Internet de l’OFROU) 

	
	     


Ordonnance sur la réception par type des véhicules routiers (ORT) 

Stand: 12.12.2008/Wes
	1.
Acceptez-vous l’ajout concernant la sécurité routière? 
(art. 2, let. g, art. 28, al. 1, et art. 29, al. 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 sans avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	2.
Acceptez-vous la procédure relative aux vérifications de conformité et les émoluments qui en découlent?
(art. 26, al. 1 et 2, art. 27, al. 1, et annexe 3, ch. 6 [nouveau])

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 sans avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	3.
Acceptez-vous que l’OFROU puisse ordonner davantage de rappels pour raison de sécurité?
(art. 29, al. 1 ainsi que 1bis [nouveau])

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 sans avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	4.
Acceptez-vous la procédure relative au retrait de réceptions par type valables?
(art. 31, al. 3 ainsi que 3bis [nouveau])

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 sans avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	5.
Acceptez-vous que l’interdiction de vente puisse s’appliquer également aux véhicules?
(art. 31a, al. 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 sans avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	6.
Acceptez-vous que les modifications apportées aux composants électroniques du véhicule ayant une influence sur sa puissance, ses gaz d’échappement et ses émissions sonores doivent faire l’objet d’une réception par type?

(annexe 1, ch. 2.3, tiret 17 [nouveau])

Voir aussi le nouvel art. 219, al. 2, let. g, OETV proposé.

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 sans avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	7.
Acceptez-vous les émoluments perçus pour l’inscription, sur les réceptions par type existantes, de dispositifs silencieux d’échappement de remplacement et de catalysateurs de remplacement? 
(annexe 3, ch. 4.3)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 sans avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	8.
Autres remarques éventuelles concernant l’ORT.

	
	     



Ordonnance sur les règles de la circulation routière (OCR)

Stand: 09.12.2008/Bla
	1.
Acceptez-vous la nouvelle réglementation concernant la sécurité des enfants de moins de 12 ans?
(art. 3a, al. 4)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarque:

     


	2.
Etes-vous d'accord avec la proposition concernant les autocars selon laquelle on renonce au relèvement de l'âge déterminant dans ce cas et selon laquelle seulement les enfants âgés jusqu'à sept ans doivent, comme actuellement, être attachés par un dispositif de retenue pour enfant?
(art. 3a, al. 4)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarque:

     


	3.
Acceptez-vous la nouvelle limitation de vitesse de 80 km/h pour les bus publics en trafic de ligne concessionnaire circulant sur les autoroutes et semi-autoroutes?

(art. 5, al. 2, let. a)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarque:

     


	4.
Quelle réglementation concernant la charge par essieu préférez-vous?
(art. 67)

	
	 FORMCHECKBOX 

Demande principale (dépassement de la charge maximale autorisée par essieu sanctionné seulement si le poids effectif du véhicule est aussi dépassé) 

	
	 FORMCHECKBOX 

Demande subsidiaire (abrogation définitive des dispositions en matière de charge par essieu)

	
	Autre demande:
     

	
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarque:

     


	5.
Acceptez-vous l’obligation de recouvrir les chargements qui peuvent être emportés par le vent pendant le transport?

(art. 73, al. 5)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarque:

     


	6.
Acceptez-vous que les cantons soient habilités à autoriser des dérogations en ce qui concerne la hauteur des autocars à impériale affectés au transport de ligne régional et concessionnaire?

(art. 76, al. 5)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarque:

     


	7.
Acceptez-vous la nouvelle disposition relative au transport des accessoires de grues?
(art. 80, al. 1, let. c)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarque:

     


	8.
Autres remarques éventuelles concernant l'OCR

	
	     


�ist es nicht art. 222 l ? und nicht j ?
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